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M. le président, Mme la vice-présidente, chers collègues, 
 
 
A l'issue de nos séquences budgétaires, c'est toujours un plaisir d'intervenir sur 
ce secteur et pour moi de porter la voix d'un groupe écologiste fier des politiques 
ambitieuses et volontaristes menées en matière de santé et d'action sociale, 
ainsi que dans le domaine des FSS, compétence obligatoire de la région.  
 
Je tiens à remercier la VP, mais aussi les services et le cabinet du président, pour 
une élaboration relativement transparente, à laquelle les groupes de la majorité 
ont pu être associés depuis plusieurs semaines.  
 
Vous évoquiez, Mme, les choix et ambitions que vous portez à travers ce budget, 
celui de travailler sur la santé environnementale par exemple, et la volonté 
constante de faire de la Région IdF une collectivité à la hauteur des défis sociaux 
et environnementaux qui se posent aujourd'hui. 
 
Je vais commencer par quelques mots sur les Formations sociales et sanitaires, 
parce que je tiens à saluer un budget en hausse qui permettra d'améliorer les 
conditions d'étude et de travail des futurs professionnels de santé sur notre 
territoire, en alignant les bourses auxquelles ils sont éligibles sur le montant de 
celles de l'enseignement supérieur.  
Nous avons eu à plusieurs reprises en commission l'occasion d'apprécier les 
modules de sensibilisation mis en place par la Région pour les professionnels de 
ce secteur, notamment celui sur la question des violences faites aux femmes, qui 
est assez unanimement salué. Je crois que cet exemple illustre bien l'action 
d'une région engagée, pro-active comme on dit, qui assume ses responsabilités 
en matière de compétences obligatoires mais qui va aussi plus loin, quand elle le 
peut, et tente d'apporter des réponses aux problèmes, aux enjeux, parfois aux 
drames traversant notre société.  
 
Pour terminer sur ce premier sujet des FSS, je partage votre souhait d'une 
clarification prochaine par l'Etat sur le volet investissement des centres de 
formation sanitaire, car la Région ne pourra pas systématiquement se permettre 
des participations comme celle engagée à Neuilly sur Marne cette année. 
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Quelques mots sur l'action sociale 
 
Nous pourrions nous chagriner que ce budget connaisse une légère baisse mais 
nous tâchons d'avoir l'intelligence de ne pas regarder seulement les chiffres. 
Ainsi, ce que nous déplorons davantage c'est l'absence de projets ! Serait-ce 
l'approche d'échéances municipales qui rendrait frileux certains de nos amis ? 
Comment est-il possible dans notre région que ne soit pas utilisée entièrement la 
ligne « aide à la résorption des bidonvilles » ? Et j'en profite pour dire, redire ici, 
que ce qui me désole dans des communes de droite me choque profondément 
dans d'autres dites de gauche. Chers camarades, pourriez-vous appeler les 
services de la Région plutôt que vos préfectures et des CRS sommés de dégager 
-il n'y a pas d'autre mot- des camps de Roms ? Alors si je peux émettre un vœu 
pour l'année 2014, ce serait celui de voir cette ligne, comme d'autres, davantage 
utilisée, et les projets humains, solidaires, fleurir de nouveau.  
 
Le budget santé est évidemment pour moi l'occasion de revenir sur une politique 
adoptée dernièrement, sur proposition du groupe EELV – je parle bien-sûr du 
rapport Alimentation : du champ à l'assiette, et qui fait, entre autres, de 
l'alimentation la grande cause régionale santé 2014. J'aurai l'occasion d'y revenir 
en présentant un amendement tout à l'heure.  
La santé, c'est aussi et avant tout la prévention, notamment celle qui concerne la 
prévention des risques sanitaires liés à l'environnement. Cette question de la 
santé environnementale au sens large est pour nous réellement centrale, 
cruciale.  
 
 
Je remarque que nous n'avons pas, pour la première fois en 3 ans, 
d'amendement contre les maisons de naissance ou dans un autre domaine en 
opposition aux salles de consommation à moindre risque. Il serait un peu pervers 
de regretter de ne pas avoir l'occasion d'y répondre:-) alors je me félicite de 
cette absence. Pour les salles de conso, tout reste à faire mais j'ai déjà eu 
l'occasion de parler de la frilosité pré-municipales alors je n'insisterai pas.  
Pour les maisons de naissance, je crois qu'avec l'adoption d'une loi en novembre 
dernier, nous avons franchi une étape de plus. Merci Mme la VP pour votre 
confiance et volontarisme sur ce dossier, qui a permis à la Région IdF d'être 
précurseur, une fois de plus grâce à un projet issu des rangs écologistes.  
 
Je m'arrête ici, en remerciant mes collègues des autres secteurs (des différents 
groupes) pour le respect des temps de parole qui aura permis à cette discussion 
de pouvoir cette année se tenir en plus de 20 secondes ! Je crois que ce secteur 
le mérite. 
 
 
 
 


